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ALL1ANC;E NUMlSMATIQUE EUROPÉENNE
EUROPEES GE.NOOTSCIlAP VOOR MUNT. EN PEN'NINGKUNDE

VOL. XVI (1966) N0 4

* * * * * * * * * * * * * * * *

EEN CONVENTIEMUNT VAN JAN III, HERTOG
VAN BRABANT (1312-55) EN LODEWIJK VAN CRECY,

GRAAF VAN VLAANDEREN (1=-'06)

Hel toeneml!:nd h:mdeJs'"erkcer ln de mlddelceuwen onder"ond een
nlet te ondersehatten hlnder bij de uiteenlope.nde waarden van gelijk
namlge munten die ln de verschillende gewesten gesl::.gen werden.

01) vcrschlllcndc tijdstippen Yllll de XIIIe en de XIVCI ecu'" stellcn
wlj poglngeR VAst 010 te komen lot cell gcmeenschappclijke munt,
die le zelrder tijd in twee or meer provincifn zou geslagen worden en
cr de zeUde waarde zou bezitlen. Men nDemt zr. convenliemunten.
Voornl van J:m III, hcrtog van Ornbanl (1312-55) djn dergelijke
munten bckemd.

Deze munleR ?ijn zcld1.a:llll. hclgccn cr schijnt op le wljzeR dat
de overet"nkomsl steeds V:ln korte duur \\as. WiJ hebben in onze
verzamcling ecn eonvenliegrool V1:landeren·Brabanl tlie, alhoewel
nlel onhcschrn\'en, vennoedelijk loch nooll werd afgebeeld. Hel is
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eeu leeuwengroot, met op de voorzijde eeu klimmende leeuw naar
links, omringd door het omschrift

arend MONETA x FLAND
het geheel in eeu krans van 12 versierde roosjes,die gedeeltelijk af
gesnedeu zijn, wegens de licht excentrische sIag, Op de keerzijde
snijdt eeu krukkenkruis het binnenomschrift in

Iü'-DVX-BRA-BAN
terwijl het buitenomschrift er uit ziet aIs volgt :.

+ BCNDICTV :SIT :NOME :DNI :NRI :IHY XP 1

Het lage zilvergehalt e wijst op eeu snelle aI!eratie van de munt
waarde, die misschien de korte levensduur van deze, zoals van andere
conventiemunten. zou verklacen.

Een handschrift uit de xve eeuw over de geschiedenis van VIaan
decen (1) en de kronieken van d'Oudegherst en van Butkens spreken
van gemeenschappeHjke munten, ontstaan ingevolge een overeeu
komst tusseu Jan III van Brabant en Lodewijk van Crecy. Het is
ongetwijfeld het verdrag dat zij te Gent sloten op 3 december 1339,
waarin de oorsprong van deze conventie Hg!. De tekst van het ver
drag, dat opgesteld werd in het nederIands, werd gepubliceerd in
Recueil des placards de Brabant en in Corps unÎlJersef diplomatique
du droit des gens r), waar tevens een franse vertaling bijgevoegd
werd. Het deeI dat betrekking heeft op de munten werd in deze
vertaling overgenomen door Gaillard (3). De conventiegroot be
schreven door De Witte (4) onder nummer 380, de zelfde die hij
Gaillard onder nummer 206 voorkomt, werd voor de eente maal
beschreven dooe De Coster (~) in 1850 en het jaar nadien gepubHceerd
door J. Royer (G). Dit type hier was hun echter onbekend. Het werd
enkel gecatalogeerd door de heer A. Delmonte (?) onder nummer 191,
met verwÏjzing naar het eksemplaar dat zich in de ex-verzameling
Osterrieth hevond. Waat dit terecht kwam is ons niet bekend. Wie
weet kwam het niet via een voormalige gentse verzameling in de
onze'? Was het niet zo, dan is ons eksemplaar wellicht het tweede
bekende van deze ongetwijfeld zeer zeldzame conventiegroot.

E. V ANDER.CAMMEN

(1) Messager des scienœs el des aris, Gent 1823, bh:. 348 et vdlg.
(2) Tome l, 2" partie, bb:. 182.
(3) V. GAILLARD, Rromrches sur les m(Jnnaies des Comles de Flandre, Gent

1852 blz. 15a.-56.
(4) A. DE WITTE, Hisf(;re m"nilalre des cornies de L1uvain, ducs de Brabant

et mw'quîs du Saint Empire R"maîn, Tome l, Antwerpen 1894.
(5) Repue de ta numismatique belge, 1" série, t. l, blz. 235,
(6) Revue th la numisml'ltÎque jrrmçaise, t. XVJ, bu. 263.
(7) A. DELMONTE, CaUilogue de monnaies des provinus belges, I, Brussel,

1936, hlz. 17.
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EEN WOORDJE OVER ,DE PRIJZEN,

Het vraagstuk van de ~ prijzen ~ der munten is, op het huidig
ogenblik, nijpend en er gaat geen maaud voorbij 01 de vraag gesteld
wardt : ~ denkt U dat bd duren za]? ».

Hieraan wensen wij geen bepaald antwoord te geven, orndat wij
de profeet niet wensen uit te haugen, doc:h wiJ hebben enkele maan
den geleden eeR zeer belangstellende voordracht bijgewoond waar
van wij U hierna enkele beschouwingen geven die van aard zijn de
meeste onder Ons gerust te stellen.

De tabel, welke wij hierna publiceren, drukt natuurlijk slechts
eeu benadering uit, omdat zij opgesteld werd op een te klein aantal
verhandelingen; de prijzen zijn echter vastgesteld op basis van pu
blieke verkopen, hetgeen aile fantasie uitsluit.

Zij hebben s1echts betrekking op gouden munten, omdat de op
zoekingell voor zilveren· en bronzell munten de opsteller werkl2'lijk
te ver zou den gebracht hebbeu.

SCHOMMELINGEN VAN DE PRIJZEN DER GOUD.13N MUNTEN
IN NlTMISMATIEK

Rond Rond ln Coëfficienteu
1900 1935 1964 1900- 35-e4 1900-

1935 64

ROllleinse lltuk:ken

César. Am'eus 50 1.500 15.000 30 10 30Q

Vitellius. Aureus 120 4.300 47.000 36 11 390
Aut. le Pieux. Aureus 50 1.600 te.ooo 32 10 300
Commode. Am'eus 150 4.000 35.000 27 8,75 235
Septime Sévère. Aureus 150 3.800 32.000 25,50 8,50 215
Julia Domna. Auréus 200 4.800 52.000 25 11 260
Caracalla. Auréus 150 4.500 45.000 30 10 305
Licinius Fils. 300 7.500 90.000 25 12 300
Julien l'Apostat. 40 1.200 14.500 30 12 350
Valens. 20 500 6000 25 12 300

Gemidde1d: 28,55 10,52 295,50

Brabant

Jeanne & 'Venc. Gd Mouton 150 1.500 35.000 10 23,50 235
PhU. le Bon. Lion 25 350 8.500 14 24,50 340
CharI. le Téméraire. Flor. 40 400 7.500 10 19 200

Phil le Beau. Florin 12 250 4.000 21 16 330
Charles V Réal 16 400 8.500 25 21 530
Phil. 11 Réal 25 400 7.000 16 17,50 450
Alb. & hab. 2 Souv. 35 1.000 16.000 34 16 450
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Vlaanderen

Gemiddeld;

Phllippe IV. 2 Souv.
M.-Thérèse. 2 Souv.
Josepll Il. 2 SOU\'.
Lion d'or 1790
Lion d'argent 1790

35 550

30 500
30 850

30 1.100
8' 100

10.000
7.000

17.000
20.000

2.500

17

17
28
36
13

20

18,50
14
20
18

20

19

30<'
250
570
670
310

386

1914 1964 Coefficient
Ei 0,10 2,75 28
Aardappe1en (Kgr) 0,09 3,00 35
Boter • 2,80 114,00 40
Brood 0,28 11,25 40
Koffie • 3,00 120,00 40

35 gemiddeld.

Lonen:

Ter verctuidelijking, en om U toe te laten een betere gedachte
over de col\ffîcîenten te vormen, geven wij U hieronder, enkele
verhoudingen van eetwaren en lonen:

Lui!<

gemiddeld: 14 18

(Henegouwen & Luil,): gemiddeld:

Eeu mijnwerker verdiende in 1914, ongeveer 1.580,- Fr peI' jaar
Een bediende verdiende in 1914, ongeveel' 1.800,- Fr peI' jaar.

Verge1ijkt met de hedendaagse bedragen. .. !
Wat verklaren ons deze cijfers?
Sinds 1900, hebben de Romeinse stukken 290 maal hun oorspron

ke1ijke waarde bereikt; een gouden frank, in Romeinse stukken
geplaatst is, op het huidig ogenblik: 290,-Fr van onze franken
waard.

De stukken van Brabant vertonen nog ene grotere verhogîng:
ongeveer 380 maal, mnar dit vindt li,in oorsprong in het relt dat zij,
in 1900, te Jaag werden geschat.

De stukken van Vlaanderen bereiken het coefficient 331; zij
werden in 1900 meer gezocht en de verhoglng is dus, in verhouding,
kleiner.

Wat de munten van Luik cn Henegouwen betreft, verhoogden zij
slechts 270 maal t.t.%. veel minder dan de munten van Brabant en
Vlaanderen. Dit vindt zijn uitleg in het kle1ner aantaI verzamelaars
voor deze twee gewesten.

\Vij nemen verder waar dat de Romeinse stukken ongeveer 10
muai v~rhogen tussen 1935 en 1964,wanneer de Belgische Provinciën
een gemiddelde van 20 maal bereikt hebben.

Wat de munten van het Koninkrijk België betreft, is de coëfficient
voor dezelfde periode 371 : deze munten werden, in 1900, zeer wei
nig gezocht (110 Fr voor het gouden stuk van 100; 35 F voor het
stuk van 25,-, enz...) hetgeen thans dit zeer hoog coëfficient uit
legt.

Vooraleer een oordeel te vellen over al wat voorafgaat, wensen
wij nog twee ekonomische faktoren in overweglng te nemen:

1. de voortdurende vermindering van de koopkracht van onze munt;
2. de waardevermindering van het goud, aIs metaal : in feite, is het

goud slechis 20 maal gestegen. Het vraagstuk van het goud is
steeds aktueel, en Frankrijk en de U.S.A. delen, van verre niet,
het zelfde standpunt.

De roacht van het goud i8, door de omstandîgheden, aan het
wankelen gebracht en zijn herschatting wordt door velen in twijfel
gebracht.

105
400
300
250
250

274

2~'

350
220

26G

295
190

550
450

371

320
320
280
360
380
220

340

331

14.50
20
30
2.'
25

23,50

16
18,50
22
9

16,:18

15,50
20
20

14

19
22
18

18,50

16,80

15
18
10

11 29

14 3t
17 17

12 30
10 37
10 22

11 30

12,50 28

19
14

25
50

24,50

35.000
4.000

15.000
15.000
tG.oao

8.000
18.000
85.000

18.000
9_500

22.000
42.000

32.000
6.500
5.500

18.000

gemiddeld:

gemiddeld:

2.000
350
250

2.000

280
575

5.000
600
255

1.000
1.400

2.500
375

1 100
1.100
1.200

België

!l0 1.300 20.000
170 3.000 60.000
30 300 6.500

Henegouwen

110
25
10
40

25

40
300
50
25

100
125

Léopold 1 100 F. 1853
Léopold l 25 F. 1848
Léopold r 10]7. 1849
Leopold Il la F. 1867

Alb. de Bav. Cour.
Guill. IV. Couronne
Phil. le Bon. Cavalier

Jean (l'ArckeI. Gd MllutOll 180
Erard de la Marck. FIClrin 20
Sede Vacante J724 Ducat 50
Sede Vacante 1763 Ducat 60
Sede Vacante 1792 Ducat l)5

Louis de Maele. Olaise
Liluis de Maele. Lion
Philippe le Hardi. Ange

Phil. le Bon. Noble
Philippe II 2 Réais
Gand. Révolté. Noble
Alb. & Isab. 2 Souv.
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Nu dat wij over ~ gegevens ~ beschikken, laat ons enkele besluiten
treffen, betreffende de verhoging van de ~ verzamelingsmunten ~,

bijzonder gedurende d~ laatste jaren.
Naar ons oordeel, vindt z1j haar oorsprong :

a. in de bestendige vermindering van de koopkracht van de frank.
b. aan het steeds groter aantal verzamelaars, bijzonder in de munten

van onze Gewesten en van het Koninkrijk. Dit legt, gedeelteU'k,
de spektaculaire verhoging van deze munten uit.

c. Het redelijk groot anatal mensen die munten kiezen aIs investe
ring, veel meer dan aIs studiemateriaal.

d. Het bestaan van ~ zwart geld~, dat fiskaal niet verantwoord is
en dus eeu naamloze investering zoekt.

Zal het blijven duren of niet?
U beschikt nu over gegevens die U moeten toe1aten een oordeel

te vellen... maar wat voor ieder van ons zeker is, is dat onze munten
verzameling voorwaar de beste plaatsing is welke wij, sedert tien
jaar gedaan hebben 1

* * *
DOCUMENTS l

Mém.oire concernant les ateliers znonétaires aux Pays-Bas
en 1777. (suite).

La consulte pour le rétablissement de la Monnaie de Bruxelles
n'est pas dans les rétroactes de la Jointe, elle n'y a jamais été,
cependant l'on se souvient très bien qu'il n'a pas été question en
aucune manière de l'aliénation des autres Monnales mais seulement
de l'économie des frais de vacation des commissaires. On n'avait
pas seulement en vue l'économie de ces frais de vacation mais on
jugeait de plus que la Monnaie étant à Bruxelles, le commisS<lire n'y
devait plus être si permanent, ni si attaché pour n'y pas pouvoir
vaquer du moins en partie à une toute autre besogne ordinaire,
et qu'enfin le Gouvernement ou principalement ceux qui ont rela
tion avec les operations des monnaies seraient .à portée de veiller
immédiatement à cette direction.

Ceux qui par état sont obligés d'y veiller sont ceux de la Chambre
des comptes et ceux de la Jointe des monnaies qut a été substituée
au Corps des Maîtres généraux des monnaies. A l'époque de 1749
l.l n'y avait que deux Maltres généraux, à savoir le Conseiller Maitre
De Wael qui résidait il. Anvers et le Conseiller Maitre et Intendant
des monnaies, le comte de Chauvez-Briant.
L~ premier sollicitait sa démission depuis bien du temps à cause

de son grand âge et ses infirmités, de sorte que le second était le
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seul auquel incombait toute la besogne et qui intervenait seul dans
toutes les séances de la Chambre des comptes où il était question des
affaires des monnaies. Cet homme étalt extraordinairement jaloux
de ses connaissances en fait de monnaie et toujours attentif à n'en
laisser transpirer aucune particularité, de crainte que l'un ou l'autre
ne s'en. prévaudrait. Sa façon d'agir anima tellement le zèle du
Conseiller Maitre Bosschaert qu'il perça à force d'étude et de travail,
le nuage épais qui paraissait obscurcir cette connaissance des mon
naies et qu'il fut enfin en état de contrôler les opérations et cakuls
que le dit comte Chauvez-Briant débitait comme des oracles, que
personne n'était en état de contredire auparavant.

Le Conseiller Bosschaert communiqua ses lumières et toutes les
notions qu'il s'ëtait acquises dans cette matière au président de la
Chambre des comptes De Witt et ces deux ministres se mirent à
même de songer et d'effectuer le redressement total de$ monnaies
aux Pays-Bas.

Ce fut le premier ouvrage qu'ils entreprirent à la rentrée du gou
vernement au commencement de 1749 et ils y travaillerent avec tant
d'assiduité que le tout fut conclu et résolu dans le courant du mois
de juin de la même année et immédiatement après Sa Majesté, en
annulant ces places de Conseillers-Mattres Généraux des monnaies, y
substituait une jointe particulière et permanente par sa dépêche
royale du 1f> août 1749, ci joint par extrait qui annonce en même
tempS le motif de cette institution (1).

Voilà l'origine de la dite Jointe qui a été substituée aux Conseillers
Maitres-Généraux des monnaies conformément à la dépêche Royale
réclamée ci-dessus et selon les instructions cHaiutese) des ci-devant
Conseillers-Mattre-Généraux des monnaies. Cette jointe est actuelle
ment composée du trésorier général, du conseiller d'État et des
finances De Witt et de l'actuaire Mienens, il n'y a que ce dernier qui
a un gage de 200 florins pour cet objet. Les affaires des orfèvres sont
particulièrement ce qui oecupe le plus actuellement cette jointe,
parce que ce qui concerne les monnaies se traite soit au Conseil des
finances soit à la Chambre des comptes suivant leurs ressorts respec
tifs.

La surveillance des Hôtels des monnaieS et du monnayage est
attribuée à un commissaire de la Chambre des comptes qui fait des
rapports à son collègue et correspond ainsi avec la jointe et le Con
seil des finances suivant l'exigeance des cas. Quand il y eut des
objets importants, soit la fabrication de nouveIies espèces soit des
changements dans les cours, ils ont été traités par le Conseil de
finances qui a consulté Son Altesse Royale sur la matière et sur le

(1) Cette dépêche que nons avons égaIement retrouvée fera l'objet d'un
autre compte rendu de la série. Documeuts~.
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changement des cours tt Iluuvelll:s espèces pour la province dc Lu
xembourg.

Quant fi la manipulation nommément des mesures ct précau
tions Quî sc prennent pour la sùreté ct l'exactitude des opérlltiuns
qui sc font à la dite Monnaie J'on observera que tous les devoirs de
ces officiers selon leur juridiction respecti\'e ~e contrôlent les uns
les autres, et que pour donner une idée succincte 1'011 fera un petit
narré de toutes les opérations successives,

~~_....~_ ............
'.~-"'..~_ ...-.. rrr.,_
.~-

J;j .-""
:+' ..... 'II"

LE • PlllNCI>:'<IiOI" Â UllUl;[;S (Vue parlidle).

76 -

En tout premier lieu, toutes les matières tant d'or que d'argent
qu'on livre à la jVlonnaie sont reçues au comptoir du change par le
directeur ou son commis; étant pesées exactement, et leur titre
étant vérifié ou constaté par le hillet d'essai de l'e~~ayeur particulier,
on les enregistre ct le waradin en tient une contre-note, Ensuite
on en suppute le montant ou la valeur du Iivrcment en espèces cour
sables et on fait le payement au comptant si la caisse est suHisante;
sinon le payement est différé de quelques jours ct chacun doit at·
telldre SOli tuur pour être payé; le waradin est chargé de veiller à ce
que cc tour soit exactement respecté.

La session finie, on repasse toutes les esp~ces de hHlon ensemble
et on les transporte au magasiJ{ qui fait une place bien murée, barr;
cadée et voûtéc, Cette place sc ferme à deux serrures diUérentes
dont'le directeur a l'nnc des elefs et le waradin l'autre, tellement que
l'tm ne peut pas y renlrer sans l'autre. Les matières élant accumu
lées à suffisance pour faire une fonte, on les pèse ct on les enregistre
dans lm registrc partictllier, après quoi on les transporte à la fon
derie ct on les met au fourneau; entrclemps, le directeur calcule
les matières pour les allier au titre requis s'il ne l'a pas encore fait,
et on avertit l'essayeur particulier de s'apprèter pour faire l'essai du
bain. Les matières alliées étant cn pleine fusion, le dit essayeur
se rend rt la fonderie, examine si les matières sont bien fondues, les
fait brasser el. puis en fait couler une latte ou quelques gouttes pour
en faire l'assai. C~t essai étant fait, il en donne son billet. au directeur
et si Je titre est bon, celui-ci f~it couler la matière en lames ou lattes.
Sinon, il allie de nouveau la matière en bain ct on répete l'essai.
La fonte étant raîte, on livre encore au dit essayeur la première et
la dernière latte dont il fait encore les essais pour constater si pen
dant la fonte on n'a pas négligé le braSSage par où les matières se
seraient • rassises, cc qui pOlluait occasionner une différence de
titre entre cette jH"emière ct cette dernière latte. Toutes les lames
provenant de la dite funte se transportent ensuite au comptoir
du magasin et après avoir été pesêe~ ct enregistrées on les place de
nouveau au magasin. Le lendemain ou lorsqu'il en est question on
les retire derechef et on les livre par poids aux monnayeurs en pré
sence du waradin.

Ceux-ci, après les avoir lHtll\nécs, coupées en flans et ensuite ajus
tées, reportent au comptoir la mëme quantité de matière en poids
ell bons flans, en retaillés ct en limailles, Avant d'accepter les tians,
le directeur ou son commis procède Il l'examen des dits flans par
marcs et par pièces ct ~'H les trouve mal conditionnés, trop légcrs,
tro[) pesants ou trop inégallx, il les refuse et les monnayeurs sont
obligé~ de les reprendre ponr les réajuster et corriger, ct s'ils sont
bien conditionnés, il les accepte ct voit s'il a son compte et si la quan
tité requise de hallS flans qui est réglée à soixante pour cent, c'est à dire
que de cent marcs ùe bonnes lames, Ils doivent relivrcr an moins soi-
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Suit maintenant une leltre du secrétaire du Ministre intéressé au
waradin de la Monale de Bruxelles.

Monsieur,
Son Altesse le Ministre Plénipotentiaire, ayant désiré

n'avoir qu'un détail pour ainsi dire historique sur tout ce qui
regarde les Hôtels des monnaies à Bruges et à Anvers, et ici,
elle m'a chargé d'écrire à Monsieur le Conseiller De Witt, et
je joins ici la Jn.4lute du billet que je lui ai adressé, avec le mé
moire qu'il a présenté en conséquence à Son Altesse.

Ce Seigneur n'ayant pas trouvé dans ce mémoire toutes
les notions dont elle avait besoin, j'ai écrit à Monsieur De Witt,
le billet vétérien ci-joInt également en minute; ensuite duquel
il a présenté à Son Altesse le second mémoire que je vous joins

Altesse Royale le 6 décembre 1767. Le dernier compte rendu est
pour l'année 1774 et le compte suivant vous sera présenté inces
samment.

Pour ce qui regarde l'activité de la Monnaie dans un pays comme
celui-ci ou il n'y a point de mines d'or ou d'argent, eUe dépend du
commerce et de l'avantage du change sur les états voisins et de la
refonte générale des espèces qui est casuelle.

·Pour compenser le désavantage dn change, on accorde quelquefois,
et de temps à autre, aux livreurs de fortes parties, un certain agio
qui est borné actuellement à un demi pour cent et tout an plus dans
certaines circonstances à trois quarts, et dans un cas comme dans
l'autre, ces matières sur lesquelles cet agio est accordé doivent être
pour le moins au titre de 10 deniers 22 grains de fm. L'on ne peut,
quant à présent. augmenter cet agio sans pertes inutiles pour la
Monnaie.

Quand à l'augmentation régulière de l'activité de la Monnaie ou
de la continuation constante de la fabrique des espèces on ne peut
rien proposer ni assurer à cet égard dans ce pays où nous n'avons
point de sources naturelles pour nous procurer les matières d'or et
d'argent nécessaire au monnayage, et qu'ainsi nous devons acquerir
des matières brutes. Selon les circonstances du commerce et du
change, qui a des époques plus ou moins favorables et qu'on ne pou
rait attirer par force que par une augmentation continuelle du prix
des matières qui entrainerait la ruine du commerce et le pied réglé
des monnaies. Au reste les 200 marcs de liards qu'on est occupé à
frapper soutiendront encore pendant quelques temps l'activité de
la Monnaie indépendamment de la besogne ordinaire.

Jean DE WITT

xante marcs de bons flans et le reste en retailles et en limailles et
le tout retourne encore une fois au magasin.

Les flans passent ensuite au blanchiment après quoi on les relivre
encore par poids et par pièces aux monnayeurs pour les frapper et
ce en présence du waradin auquel les monnayeurs s'adressent pour
construire les carrés. Le waradin qui est strictement le garde des
coins reçoit les carrés parmi récépissé du graveur particulier, qui sont
tenus tous deux d'en tenir registre.et ces deux registres doivent cor
respondre aux pièces des carres usés lorsqu'on les retire du cabinet
du waradin pour procèder à leur cassation. Pendant que les mon
nayeurs travaillent aux presses, l'essayeur particulier s'y présente
et prend quelques pièces de monnaie dont il fait les essais pour en
vérifier le titre dont il délîvre un billet ou certificat au waradin.

Les flans monnayés sont rapportés par poids et par pièce au comp
toir du magasin en présence du waradin qui, assuré du titre par le
billet de l'essayeur particulier, après avoir vérifié le nombre et le
poids, les examine s'ils sont bien monnayés, ensuite il enregistre et
les' délivre au directeur après avoir retiré quelques pièces à propor
tion de la quantité monnayée qu'il remet dans une boite cachetée
par la Chambre des comptes, pour servir d'examen à l'ouverture de
la boite, qui se fait annuellement par les commissaires de la Cham
bre de la Jointe des monnaies. Après quoi les espèces sont censées
être coursables délivrées au directeur et remises au magasin. Tous
les lundis on retire du magasin une certaine somme qu'on délivre au
directeur pour taire face aux payements dont il fait une espèce de
compte tous les samedis au commissaire de la Monuaie à l'interven
tion du waradin et le restant est déposé au dit magasin.

Ce compte n'est strictement qu'une note hebdomadaire de tous
les payements faits pêle-mêle pendant le courant de la semaine;
tous les mois on fait un état ou relevé de tout le magasin et le dI
recteur en fait une espèce de compte en forme de tabelle qui est
dressée très ingénieusement et qui autrefois a tenu lieu de compte.

Par dessus ce, le directeur rend actuellement un compte annuel
par devant ceux de la chambre des comptes de Sa Majesté dans
lequel il porte en recette toutes les matières livrées à la dite Monnaie
pendant la dite année et en dépense toutes les espèces fabriquées
des dites matières, le tout par marcs fins et pour solder ce compte
avec le restant effectif qui se trouve au magasin; à la fin de l'année
il porte en dépense le déchet qui s'y trouve, ensuite il porte en recette
toutes les espècs fabriquées pE'nrlant la dite année. évaluées selon
leur cours, et dépense tous les payements par différents chapitres et
catégories selon la nature des dépenses. On a trouvé tant de diffi
cultés dans la rédaction et la direction de ces comptes qu'on n'est
parvenu à en former un en règle que vers l'année 1766- et c'est le
premier qui a été rendu sur ce pied qui a toujours continué depuis
lors sur le pied repris ci dessus et qui a été agréé par décret de Son

AMr. Marquart, waradin Bruxelles le 27 mars 1777
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ici pareiUement. Et c'est en exécution des ordres de Son Al
tesse. que je vous communique toutes les picces mais t confî
demment. et sans que vous en fassiez mention fi personne,
pour que vous en preniez lecture et qu'après, vous veuillez bien
vous rendre chez moi pour me parler de ce qui en lait l'objet.

J'ai l'honneur d'être, avec un parfait devouement,
Monsieur, votre tri:s humble et très obéissant serviteur,

Ce qui s'est dit à tette rtunion n'a pas tU oonsignt mai,s il semble
que te minwire a subi un suond rUTIaniemutt, par un autre auûur
en 1182, el que te Iroisiitm mtmoire, qui ne nous est pas puvenu, fUl
définitif d ce qu'en finwfgne telle note de 1786,

Notes pour prouver que le rnérnoire sur los Monnaies des
Pays-Bas fait au eonu:n8ncernent de l'année de 1782 est assez
conséquent et confortne a ceu::'l: que lnonsieur le ConseiUer
d'Etat et des finances De Witt a donnés en 1776.

Dans les deux mémoires donnés par Monsieur De Witt, il dit pour
prouver qu'il était bOIl de retenir les Mllels de Bruges el d'Anvers;
1(1) Qu'en t ï49 la refonte générale des monnaies a obligé de tra
vailler dans les trois HOtels de Bl'uxelles (sic) de Bruges el d'Anvers,
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ct qu'a\'ec un travail llssidu on avait cncure de la peine d'y su[fire
pendant 2 ou 3 :ms, mais \1 est obsen'é que c'cst il cause du mauvais
état de l'Hôtel de Bruxelles, or lIujourd'hui si l'on avance que l'Hôtel
de Bruxellcs seul peut surfire ~ tous les Pays-Bas. on y observe que
cel hOte! est restauré ct que de plus toutes les machines sont recti·
fiées ct donnent l'avantage du double de besogne, il n'y a donc au
cune disparité de ce chef, De plus, il est dit dans ce mémoire de :\Ion
sieur De Witt que le défaut de matières a lail sloper l'nctivité des
Hôtels dt" Bruges et d'.\m'ers depuis lï55, POlir écQnomiscr sur les
frais de vacations il parait donc asse7. rêgulier de suivre les mêmes
vu('s ct de se dHnire des atelier.. inactifs après avoir commencé par
en faire finir les opérations afin de se convaincre si, d'après la bonne
disposition de l'IIOtel de Brux('lIes et des nouvelles machines Qu'on
y a construites, il causer~lit de l'inutilité des Hôtels de l3rugcs ct
(j'Anvers, ce que l'on peut regarder aujourd'hui comme prouvé,

2") II est dit dans les deux mémoires de Monsieur De Witt pour
s('conde raLsrm à retenir le~ Hôtels de Bruges ct (j'Anvers qlle les
Corps des monnayeurs de Flandre et de Urabant avalent dans c('s
Hôtds un bâLiment où Hnit leur chambre d'~ISSetllblée pour leur
juridiction; or dans le mémoire li!! 1782 (,Ù l'on prOI>ose l'<llimenla
lioll (le ces Hôtels, il est bien spécifi.é quc l'on y pourvoira cnnvcna
hlement sans dc\'oir pour cela conserver de grands b:ltiments inu
tiles,

;)<» Dans les mémoires de Monsieur De Will, il esl l'llrlé des dHfé
r('nts officiers qui sont :ltlachés aux Hôtels de Bruges ct d'Anvers,
mais on ne parle point de leur suppression, <:t même I)OUr ceux qui
ont droit au logemcnt, 011 propose l'indemnité équitable,

Dans un des mémoires de Monsieur De "'iu, il résume les raisons
qui prouvent quc J'HÔtel de Bruxelles est plus immédiatement sous
les yeux du gou\'ernement cl qu'en consé<llIencc les opérations s'y
font mieux à tous les égards,

Réponse aux poinls douteux de la lettre de Monsieur De \\ïu du
8 jam;er J ï82,

1. Je nt mt ru,~lIt 'JU,.~ que drillS le noulJtuu milm()Îre il soillait
mtll/iofl de l'agio d'un demi pm:r cent que la ,1/onnuie !Hui accorder
OIlX livreurs des l(Jrlfs partie,t.

Dans le mémoire de 1ïll2 on <lit; outre le prix fix~ de J'argent,
on paie ordinairement Uli agio ou bénéfice sur 1:1 valeur de 31-1 et
Ill~mc de 1 %'

:.!, 011 pen.~(Jil en }7'16 el tn 1777 que f:'éltlit flur II! moyen de.~ eh(lIl~

(Jr.r".~ et de:> collecltur:> dt billon des MOfllwil!:> de Uruyes el d'Anvers
qUI! la Monnaie de Brll3:f'l!cs I!d Il1!/1ucoup olimr.nlél!.

Duns le mémoire de 1782 on dit que l'on croit qu'il y a fraude dalls
la gestion des collecteurs, vu qu'ils remettent peu 011 presque plus
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de billon, on peut inférer de ceci qu'ils en ont remis plus ci devant,
quoi qu'il en soit, il est vrai que le billon actuel des Pays-Bas ne puisse
plus suffire à procurer une activitê dans la Monnaie de Bruxelles,
on peut bien dire n'avoir reconnu et constaté ce fait que depuis
quelques années.

3. Ce sont les essayeurs des Monnaies de Bruges et d'Anvers qui doi
ven! vérifier l'alloi des lingots ei matières qu'on liure aux changes qui
sont établis et qu'il faudrait dater, si on n'y établissait pas d'essayeur.

On peut fort bien exiger que ceux qui auraient des lingots et des
matières fondues, ce qui est assez rare, soient tenus de les envoyer
directement à l'Hôtel de Bruxelles et quant aux autres espèces, le
billon des collecteurs peut y suffire.

4. Qu'un pareil officier est d'une nécessité indispensable dans la
province de Flandre, pour oonsta/er par lEs opérations des essais pour
constater toutes les forfaitures, contestations qui suruiennent souuent
r~latîvement aux litres des ouvrages d'orlèvres, et qui faute de ce, obli
gerait les habilanls de Flandre de s'adresser à chaqm fois à la Monnaie
de Bruxellf!s.

Plusieurs villeS de Flandre sont assez proches de Bruxelles pour
ne rien perdre à être obligées de s'adresser à l'Hôtel des monnaies
de cette ville, ainsi le bien général parait assez conforme à ce qu'il
n'y ait qu'un seul tribunal qui décide de la valeur des titres des
matières, ce qui d'ailleurs préviendra des décisions partfales.

5. On rape/le dans ces m(!mQires de 1776 et de l'l77 lf!s raisons qui
paraissent demander de ne pas a/ouerees bâtiments de Bruyes et d'Anvers.

On y a déjà répondu ci-dessus. J. D. M.

THE SCHULMAN-KREISBERG AUCTION

PAPIERGELD VAN TSJECHO SLOWAKEIJE
1918-1953

Ceskolovenska Republika sinds 1918 - Na 1953 Volksrepubliek.
Vroeger onder Oostenrijks-Hongaars Keizerrijk: 70 % Tsjechen
30 % Slowaken.

A. C.S.R. 1919-1939 Republika Ceskoslovenska.

1. Van 1919 tot 1922 bleven de Oostenrijks-Hongaarse bankno
ten in omloop, voorziell van eell apgekleefde zegel (Kupon
Marke).

10 Kronen 2-1-1915 met Kuponmarke van 10 Helier opgekleefd
·20 Kronen 2-1-1913 met Kuponmarke van 20 Helier opgekleefd
20 Kronen 2-1-1914 met Kuponmarke van 50 Helier opgekleefd

II. C.S.R. Banknolen uiigegeven in Praag (Praze)
1-5-1D-2D-5D-1OQ-SOO-I0oo-5000-Korun 15 Dubna 1919.

5 Korun 28 Zad 1921
50 Korun 12 Eirvence 1922

100 Korun 14 Ledna 1920
500 Karun 6 Rijna 1923

5000 Korun 6 Eirvence 1920

III. C.S.R. Banknoœn (Narodna Banka Ceskoslovenska)
10 Korun 1927 500 Korun 1929
20 Korun 1926 1000 Korun 1932
50 Korun 1929 1000 Korun 1934

100 KOTun 1931

B. Tijdens de 2e Wereldoorlog werd Tsjechoslowakije verdeeld in
Slowakije en Pro/eetoraat Bohemen-Moravië.

5000 Korun 1944
50 Korun 1944

100 Koeun 1940 (2e Auflage)
500 Korun 1942 (2e Auflage)

(Republica Siovenska)
500 Korun 1941

1000 Korun 1940
10 Korun 1943
20 Rorun 1942

100 KorWl 1940 (2e Auflage)

Bohemm·Moravie (Bohmen und Miihren) 1939-III. Prolectoraat
1945.

1-5 Kocun zonder datum
10 Korun 1942
20 Korun 1944
50 {{orun 1940

I. Slowakife 1939-1945
500 Korlln C.R.S. Banknoot 1929 met een blauwe opdruk «Slovensky
Stiit ~.

Il. Siowaakse Banknoten
5 Korun Zonder datum

10 Korun 1939
20 Koeun 1939
50 Korlln 1940

100 Korun 1940

MAY 20, 21, 1966

Alter th" Meflting of the IAPN in New York

will oncr not only the greatest U.S. rarlties, but rare fClreign gold, multiple
talers, rare ecus of Germany, Italy, aod the World, Ancien4 and:

10 ducats of Florence 1 10 ducats of Christina of Sweden f Latin
American gold rarities f Paraguay - Venewela - Honduras 
Mexioo 1 Unique ducat 1753 of Elizabeth of Russia and the unique
ceal FfRST DOLLAR OF THE WORLD, the famons 1477 guldinef
of Brabant, estimated $20,000, ! and other flrst dollars, Mexico
i732, Schlick, U.S. 1794, etc.

HANS M. F. SCHULMAN
545 Fifth Avenue New York, N. Y. 10017

CATALOGUE RELEASE DATE AE'R1L 20th
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lO::m K'.lrun 1942 (:.le AlIfJagc)100 I\orun 1940
500 I{orun 1942

1000 I{orun 1944

IV. Profutorlluf &1~mm-jlforavie

C.S.H. Hanknoten m~t $tcmpel: Prol. Boh. :'olof.
Korun zonder datum

5 Korun zonder datum
5000 I<orun 194:\

mandée par Monsieur de Douners. Le gouverneur, à la tète de 10.000
hommes, opposa ulle résIstance honorable mais dul sc résoudre il
la capitulation sprès que les Alliés le 7 septembre curent lancé un
ultime assaut. Le maréchal de Bouflcrs se vit obligé IlU cours de ce
siège de faÎre fabriquer des monnaies obsidionales afin de régler la
solde de la gnrnison. Il convertit en monnaies les vi~ux canons
hors d'usa6e. Nous connaissons des pièces de 20, 10 ct ;) sol!; ces
~crnièrcs soot ft ce jours le$ moins commun l'S.

c. Tsj'.eho Siowakije 19:1"\ Husslsche bC7.cttîng.

1. Ui/~ge~n l':J')r Bohtmut-~\foraoie

1-5-20-100-500-1000 Korun.

11. Uilgtgewn door Slowakije C.S.R. 13anknotelllllet opseklecfde
Kupon Marke

100 Korun 19010 2000 Korun 1945 wnder I(upon Marke
'500 Korun 1941 5000 Korun 1944 zonder l<UpOll Mnrke
1000 J(oflm 1941 tOO I(urun :le Auflage

Eoeneens ooor SlowIlId je l1ussischc bczcllin:l 1914
100-500-1000 Korun - met J(uron Mar!.:c

D. C.S.n. 1945-1953 (Herublika)

I. LOllllense IIi/gave (zonder daturn)
5-10-20-50-100-500-1000 J(orun.

II. "ru(lyse lIilgave .- met dalum der uitg:lv~.

1-5-10-20 - (20 op twee \'erschillcndc p<lpicrdiktcn - f>O - (O'lk op
twcc vcrschillende papierdikten) - 'n 50 met 3ndere ilCbeelding
100-500-1000- (1000 met lwee verschillende watermerken in papier)
- 5000 Karu:I.

Schoten Jan Os LEY

Vingt Sols 17(j8 (111.000 eumplaires).

n/ Armes couronnees de Monsieur de Bouflers, placées SUI deux
bâlons dc maréchal mis en sautoir SUT un manteau ducal. Rlles
sont entourées des colliers des Ordres de Saint Louis, de Saint
Michel et du Saint ES(lrit.

H/ En plein champ cl en six lignes:
XX. S.- PRO. - DEFEKSIO:"lE - VHBI$ ET. -. PATHI.f:~ liOS

De .l'Iey Il, Mail. S3/l, v. 1.0011 Vf110-1,
CUirld!, rolld, trllllcllt' enrrlfe.

CATALOGUE DES MONNAIES EMISES
PAR LES PROVINCES MERIDIONALES

RÉVOLTEESCONTRE
LEURS SOUVERAINS LEGITIMES

(+ monnaies de siège)

•X.X/X

Siège de Lille 1708

Historique: dès que no~ troupes eurent écrasé les Français à
Oudenaarde (11 juillet 1708) elles investirent III ville de Lille com
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D~ Sols 17CB (42.000 t:xt:mplairr.s).

0/ Annes de Monsieur de Bouncrs posees sur deux b:ltons de maré
ehnl lllis en sautoir.

ni Cumme la pièce précêdente 5nuf la valeur (X. S.).
!Je Mey 12, ::'>fuil. 83(2, ". Loon "/110-2.
Cuivre, rond, Irrmcht Iisst': .

Cioq Sols 1708 (48.000 exemplaires).

Sauf valeur (v. S.) 01 et ni COlllme la pièce prl!eédcnte.
Cllivre, rond, Irrmchr lis~e.

Dc ,Uey 13, ~\I,li1. 8:i/;J, v. Loon VI 11O-;t
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 18-12-1965

Voici quelques décisions qui ont été prises au cours de cette fruc
tueuse séance :

1. L'assemblée générale de l'Alliance se tiendra à Charleroi le 2 oc
tobre 1966; la section de Charleroi organisera une exposition.

2. Le bulletin de l'Alllance publiera la liste des lieux, jours et heures
des réunions de chaque section.

3. Les sections s'efforceront de coordonner leurs activités afin
d'éviter des chevauchements ou l'organisation de journées nu
mismatiques trop rapprochées.

4. La réorganisation du service FDC sera poursuivie.
5. Le conseil a adopté une résolution relative aux faux, texte qui

sera publié dans le bulletin de l'Alliance: aucune pièce fausse
ne peut être offerte sur un plateau qu'avec l'étiquette ~ faux ~

ou ~ vals ~.

6. Une somme de 5.000 F est mise à la disposition à M. MagRin,
bibliothécaire de l'Alliance pour l'enrichissement de la biblio
thèque.

7. Le conseil a approuvé à l'unanimité le texte d'un article rédigé
par le président M. De Baeck, article qui constitue un appel à
nos membres pour éviter l'esprit mercantile, ("t qui paraîtra
dans notIe bulletin.

•••

VERGADERING BEHEERRAAD VAN 18-12-1965

Ziehier enkele beslissingen dewelke genomen werden gedurende
deze vruchtbare vergadering:

1. De aIgemene vergadering van het Genootschap zai gehauden
worden te Charleroi op 2 Oktaber 1966, de afdeUng zal een ten~

taonstelling inrichten.
2. Het maandblad van het Genootschap zal de lijst publiceren van

de plaats, dag en uur van de vergaderingen van elke aideling.
3. De afdelingen zu11en trachten hunne Werking te ordenen om kort

opeenvoIgende inrichtingen van numismaUsche dagen te ver
mijden.

4. De wederinrichting van de dienst FDC wordt voortgezet.
5. De beheelTaad heeft een besluit aangenomen met betrekking tot

de valse munten, de tekst hiervan zai verschijnen in het maand
blad ; geen eukel valse munt mag aangeboden worden zonder het
etiket «vals ~ of 4 faux ~.
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6. E!ln som van 5.000 F wardt tot de beschikking gesteld van de
H. Magain, bibliotekaris van het GeoMtschap, voar aankoop van
basiswerken.

7. De beheerraad keurt, bij éénparigheid, een tekst goed, van de
hand van voorzitter M. De Baeck; deze bijdrage i5 een oproep
tegen den handelsgeest en zal verschijnen in hel maandblad.

".
RÉSOLUTION RELATIVE AUX FAUX

Certains collectionneurs s'intéressent aux faux. C'est dire que les
faux peuvent être cédés. Il est cependant indispensable que leur
qualité de faux soit clairement mentionnée. A cette fin, le conseil
d'administration de l'Alliance a décidé que toute pièce fausse of
ferte sur un plateau, au cours d'une séance générale ou locale ou au
cours d'une journée numismatique, doit porter une étiquette «faux ~

ou ~ vals ». Toute pièce douteuse ne peut être offerte sans l'éti
quette qu'aprios avoir été soumise à un membre spécialiste de la ca
tégorie à laquelle la pièce appartient et avoir été reconnue authen
tique. Quiconque aurait intentionnellement cédé pour vraie une
pièce fausse sera proposé pour l'exclusion.

Tout membre qui, de bonne foî, aurait cédé une pièce fausse,
sans mention de sa fausseté, doit reprendre la pièce à la première
demande.

Les refrappes doivent être renseignées comme telles; toute pièce
frappée 11 l'aide de coins ~ non originaux ~ est un faux.

•••

BESLUIT BETREFFENDE VALSE MUNTEN

Zekere verzamelaars hebben belangstelling VOOt valse munten.
Dat betekent dan ook dat deze mogen aangeboden worden. Het is
nochtans onontbeerlijk dat hun hoedanigheid ais vals klaar aange
duid wordt.

Met dit doei heeft de beheerraad van het Genootschap besloten
dat elke valse munt, aangeboden tijdens een algemene of lokale
vergadering ofwel eeu numismatische dag, het etiket ~ vals» oC
«faux ~ moet dragen. Een twijfelachtige munt mag niet aangeboden
worden zonder dit etiket, dan na voorai onderzocht te zijn geweest
door een lid, specialist van de groep waarin de munt thuishoort,
en aIs echt erkend te zijn.
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Elkeen wie, met voorbedachtheid, een valse munt voor echt aan
biedt zaI voorgesteld worden tot uitsluiting.

Het lid dat, te goeder trouw, een valse munt zonder vermelding
aanbiedt, ment deze terug te nemen bij het eerste verzoek.

De naslagen dienen aIs zoJanig aungebodcn te worden ; aUe stukken
welke met ~ niet officiële * matrijzcn geslagcn werden zi]n vals.

OPROEP VAN DE BEHEERRAAD
EN VAN DE REDACTIE

Menigen onder li. hebben al hun beklag gemaakt over het gemîs
aan taalevenwicht in ons maandblad en wij kunnen hen geen onge
lijk geven.

Doch, wij wiHen li aan eeu Frans spreekwoord heriuneren: ~ La
critique est aisée, mais l'art est difficile... ~, dut wii in deze omstan
digheden vrij zunen vertalen: ~ Mcn werkt gemakkeIijker met de
tong dan met de pen! ~.

De redactie ontvangt, inderdaad, van de NederiandstaIige leden
praktisch geen artikels en wij weusen niet aItijd tot zuivere verta
ling over te gaan.

\Vij dringen dus bij iedereen aan op meer samenwerking op dat
gebied. Ieder van li heeft allicht VOOf een bepaald onderwerp een
voorliefde die hij met andere nUlnismaten wen!>t te delen. Stuur ons
dus artikels, 't zij over plaatselijke numlsmatiek, 't zij over het een
of ander stuk uit uw verzameling en helpt ons, allo, D\V maand
blad Interessant te maken.

HET BESTUUR

De artikels mogen gestuurd wordcn aan de heer Jacques Vander
meer, Millisstraat, 33, Antwerpen die aanvaard heeft ah Redacteur
voor het Nederlands gedeeIte op te treden.

Secrétaire-Général :
Alge:=. Sekx"etaris:

DEWIT Pierre 79, Av. Gen. Dumoneeau, BRUX. 19
, , 79, Gen. Dumonceaulaan, BRUSSEL19

Bull.etin: partie trançaiee et rédaction, DE MEY J., 77, Pries, WATERMAEL
VlallIDs ged.ee1te: M.J. VANDERMEER, Milis~tr., 33, ANTWERPEN.

Cotisation' Bijdraga: 1 LE MAIRE, P.,
Membre protecteur'200fr 1membre :'l50fr1 à verser à 53, Av. de Bruqueville
Besc.:hermend !id : . lid : 1 te storten aan de Broquevillelaan

il. BRUXELLES 15 ou au CCP 8460.38 de l'Alliance à Bruxelles.
te BRUSSEL 15 01 op PCR van het Genootsc.:hap te Brussel.

MeDlbres frança:is: COrrespondance fi HERSSENS, Willy, Résidmce
• Ambérès • 2 rue Gounod, ANVERS.
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